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Direction  départementale
des Finances publiques du Pas-de-Calais
Division Stratégie et Communication
5, rue du Docteur Brassart
BP 30015
62034 ARRAS Cedex

St Pol sur Ternoise, le 1er mars 2024

Délégation de signature

Le comptable,  Sandrine LECOMTE,  responsable du Service de Gestion Comptable de Saint Pol  sur
Ternoise

Vu le Code Général des Impôts, et notamment les articles 396 A et 410 de son annexe II ;

Vu le Livre de Procédures Fiscales ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu  le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction
Générale des Finances Publiques,

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques,

Arrête :

Article 1er – Délégation permanente de signature est donnée à  Mme DREUX Myriam, inspectrice, à
l’effet de :

x statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder ……... mois et
porter sur une somme supérieure à 10 000 euros ;

x opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;

x recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque
titre  que ce soit,  par  tous  contribuables,  débiteurs  ou créanciers des  divers services  dont  la
gestion lui est confiée ;

x exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et
pièces justificatives prescrites par les règlements ;

x donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées ;

x de signer récépissés, quittances et décharges ;

x de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;

x signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au
recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de créances ainsi que
pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administrations et de gestion du service ;

x prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

 Autres (veuillez préciser les éventuelles compétences déléguées au mandataire)#
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